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PROCÈS VERBAL N°02 DU CONSEIL MUNICIPAL 

L’AN DEUX MILLE VINGT- SIX 

Le vendredi 6 février 2026 à 20h00,  

Le conseil municipal de TRIVY s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la Présidence de Mme Chantal WALLUT, Maire. 

Présents : WALLUT Chantal, ROZIER Jean-Michel, GIROD Fabien, DEVIF Laurent, AUBLANC Martine, 

ROZIER Jean-Claude, CHACHUAT Marie-Thérèse, VIGNERESSE Geneviève, EL MAHRAOUI Abdelkhalek, 

THIEBAUD Marc et PERRIER Marie – Claude 

Secrétaire de Séance : Madame PERRIER Marie-Claude 

1) Approbation du Procès-Verbal du conseil du 09 janvier 2026 

2) Délibération 

 Délibération pour accord sur la restitution par la communauté de communes de St Cyr Mère Boitier aux 
communes membres du groupe scolaire de la Noue, de la compétence « investissement et 
fonctionnement »  

 Délibération pour approbation de la restitution de la compétence « garderie périscolaire » de la 
communauté de communes aux communes. 

 La communauté de Communes doit de son côté signer le renouvellement de la convention territoriale 
générale (CTG). L’élaboration de cette nouvelle Convention Territoriale Globale constitue un enjeu 
majeur pour le territoire, tant à l’échelle intercommunale que communale, afin de renforcer la 
cohérence des actions menées et d’améliorer la qualité des services proposés aux habitants. 

3) Décisions  

 Terrain en friches : comme convenu au dernier conseil, un courrier a été envoyé LR/AR aux 4 
descendants de C.Buatois :  Deux membres ont répondu, renonçant à ce terrain – 2330m2 parcelle N° 
A813. 

 Les autres réponses sont en attente : au bout d’un mois, l’abandon provisoire sera constaté, et un 
abandon définitif sera envisagé dans le délai prévu. A terme, ce terrain pourra être exproprié par la 
commune par voie notariale : un nettoyage sera à prévoir (devis à demander) avant décision de vente 
ou aménagement. 

 Deux autres lieux posent le même problème : à la Butte et sur la route du Rachet / vérification à faire 
sur la situation fiscale des propriétaires avant d’entamer une procédure similaire. 

 Le problème des dépôts sauvages de cartons d’emballage est récurrent sur la commune : une initiative 
est mise en place dans un village voisin qui consiste à créer un espace couvert pour le dépôt de grands 
cartons et de les faire transporter, dès que nécessaire, par la commune vers la déchèterie.  

 Le conseil décide de ne pas mettre ce système en place, estimant que chaque personne se doit de faire 
ce transport elle-même. 
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 Formation à l’utilisation des extincteurs : la société à qui est confié le suivi des extincteurs a rajouté 
quelques appareils. Il semble qu’une formation pour les éventuels utilisateurs serait bénéfique pour 
tous ; JMR propose de l’organiser et proposera date, lieu et encadrement. 

4) Informations 

 Travaux : présentation des travaux prévus et réalisés ces dernières années, ceux à prévoir en 2026, et 
après et ceux dont la réalisation est à confirmer. 

 Le budget Voirie de la Comcom a été validé : même montant qu’en 2025 : le choix des routes à resuivre 
reste à définir. 

 Budget sur la rénovation énergétique est en cours : réception d’entreprises, devis, choix de mode de 
chauffage avec l’appui d’un bureau d’étude, et recherche de subvention. 

 Réunion commission des impôts fixé au 19 février 
 Réunion sur le numérique présentée par le Département : sur les aides possibles, sur le projet VAN, et 

aussi sur les difficultés des installations et entretien de la Fibre :  photos à faire et signalement pour que 
le Département puisse faire pression auprès d’XP fibre, qui est chargé de l’installation. 

- Arrêt de la téléphonie par cuivre en 27/28 : possibilité d’avoir le téléphone par la fibre. 
 Présentation de Village d’avenir qui peut aider les petites communes dans leurs projets. 
 Recensement : Celui s’est bien passé, bien suivi par l‘agent recenseur : seuls quelques maisons sont en 

attente. 
 Cimetière : une liste des tombes abandonnées a été déposé en octobre 24. 

- Des ajustements ont eu lieu : une liste définitive sera transmise à la préfecture : la commune, 
sauf exception, ne réutilisera pas d’emplacement. 

 Elections :  
- Proposition du planning des permanences : deux personnes et une du futur conseil 
- Réunion pour la validation de la liste électorale : début mars 

 Retour sur Réunions :  
- Conseil communautaire à Trivy, le 28 janvier 
- Syndicat des eaux, précision apportée sur les tarifs par JC.R. le passage de la Saur à Veolia se 

met en place : Cf information sur Panneau Pocket. 
- Sirtom : MCP / deux emplacements sont à terminer ; D17, Chalanforge 

 Réunion des vœux du député : présence de G.Darmanin, ministre de la Justice : 3 personnes de notre 
commune ont pu y participer. 

 Prochain conseil : a priori, sauf nécessité, le prochain conseil aura lieu après les élections du 15 mars, 
avec une nouvelle équipe ; une réunion budget est prévue courant février. 

 
Séance levée à 21h50 

 
La Secrétaire, Le Maire, 
PERRIER Marie-Claude Chantal WALLUT, 


